Quelques conseils pour commencer une recherche généalogique
aux Archives d’Etat de Genève
Préambule

Les Archives d’Etat de Genève préparent la publication d’un « guide des recherches généalogiques » destiné à faciliter le travail de celles et ceux qui se lancent dans l’établissement d’une généalogie familiale. En attendant la publication de cet ouvrage, le texte qui suit propose déjà une marche à suivre sommaire pour guider les recherches débutants.
Dans la même optique, les Archives d’Etat offrent plusieurs fois par année au public intéressé des « ateliers de généalogie » en collaboration avec la Société genevoise de généalogie. Deux sessions ont déjà réuni de nombreuses personnes les 26 avril et 6 septembre derniers. L'expérience sera renouvelée en janvier.
Avis donc à ceux qui n'ont pas pu assister aux premiers ateliers : venez à l’une de ces démonstrations proposée par un archiviste maîtrisant bien cette matière passionnante.
Vous pourrez par la suite vous lancer dans votre propre généalogie et découvrir plus complètement les ressources des Archives d’Etat dans ce domaine soit les arcanes des registres de paroisses et d'état civil, des minutes notariales, inventaires après décès, testaments, recensements cantonaux et autres séries de documents administratifs permettant de retracer l'histoire des individus et des familles.

La salle de consultation des Archives d'Etat de Genève est ouverte du lundi au vendredi de 8 à 17 heures et, de novembre à fin avril le samedi de 9 à 13 heures. Durant les mois d'été, l'horaire est un peu réduit : lundi au vendredi de 9 à 17 heures. Pour les généalogistes ne fréquentant pas qu’occasionnellement les lieux, l’établissement d’une carte (gratuite), munie d'une photographie format passeport, donnant accès aux documents d'état civil est nécessaire. 

Il faut savoir que les données personnelles fournies par les actes d'état civil sont protégées par la loi. Celui qui en ferait un usage abusif (diffamatoire, attentatoire à l'honneur, etc.) est punissable. Pour cette raison, les consultants de l'état civil aux Archives d'Etat sont mis en garde par l'annotation figurant sur la fiche de lecteur qu'ils doivent remplir chaque année et sont engagés par leur signature. Toutes les lois concernant la protection des données ont été rassemblées dans un classeur orange, déposé derrière le bureau du surveillant. 

Les registres paroissiaux sont consultables soit sur copies microfilmées ou numérisées soit quelquefois directement sur l'original. Des lecteurs-reproducteurs de microfilms et des PC sont à disposition pour cela.
Depuis quelques mois, les Archives d'Etat ont commencé la numérisation de leurs répertoires d'état civil et de différents registres de paroisse qui deviendront ainsi gratuitement accessibles à distance. Nous vous conseillons donc de consulter régulièrement l'adresse internet
 consacrée à la recherche des documents disponibles en ligne sur la base de données des Archives d’Etat "Adhémar".

Les Archives d’Etat ont mis en place de nouvelles fonctionnalités de recherche pour permettre au public d’atteindre plus facilement les images numérisées. Un nouvel onglet intitulé "doc. en ligne" a été ajouté sur la page d'accueil, dans le but de donner un accès direct aux documents numérisés. Un menu déroulant propose un choix de listes par fonds, séries ou collections.

Comment commencer ?

Lorsqu'on entreprend l'étude d'une généalogie familiale, la première source reste toujours les archives familiales (livret de famille, bibles de mariages, albums de photographies) qui permettent de remonter souvent les trois ou quatre premières générations.
Il convient également de s’assurer que la recherche que l’on se propose d’accomplir n’a pas déjà fait l’objet d’une étude ne serait-ce que partiellement. Pour cela, les Archives d’Etat disposent d’un petit classeur vert dactylographié qui répertorie les patronymes étudiés dans les généalogies imprimées genevoises. Ce classeur recense notamment les généalogies contenues dans les sept volumes des "Notices généalogiques sur les familles genevoises" de J.A. GALIFFE, les trois volumes du "Recueil généalogique suisse, 1ère série, consacrés à Genève, les "Généalogies genevoises" d’ Albert CHOISY et les « Filiations protestantes » du bien connu Eric BUNGENER.
Un petit fichier sur la galerie de l'état civil recense également les généalogies manuscrites déposées aux Archives d'Etat de Genève, ainsi que celles de la Société d'histoire et d'archéologie de Genève conservées au cabinet des manuscrits de la Bibliothèque de Genève. Elles sont de qualité inégales et certaines ne sont pas toujours très fiables.
Le recours aux trois volumes du répertoire des noms de famille suisses est également conseillé afin de s’assurer qu’un patronyme étudié dispose bien d’une origine genevoise. Ce répertoire contient les noms de chaque famille qui possédait en 1962 le droit de cité d'une commune suisse (les patronymes aujourd’hui disparus et les personnes isolées n'ont pas été retenus). Il donne les noms des communes d'origine (on peut en avoir plusieurs en Suisse, alors qu'en France, le lieu d'origine est le lieu de naissance), ainsi que l'année ou l'époque à laquelle le droit de cité a été acquis.
Le lecteur a tout intérêt à être aussi clair et précis que possible dans sa recherche. Si le chercheur souhaite être aidé par un archiviste, il faut focaliser sa recherche sur un nom (nom, prénom), un lieu (origine, domicile) et une date (naissance, mariage ou décès avant 1987). A défaut, il faut lui soumettre des éléments susceptibles de lui permettre de rechercher le registre ou le dossier adéquat. La recherche doit naturellement être liée au territoire de la République et canton de Genève. Il convient d'éviter les généralités vagues et imprécises, souvent génératrices de confusions et d'erreurs.
Les sources directes

Le fondement de toute recherche généalogique est naturellement formé par les registres d'état civil, déposés pour la période contemporaine et le siècle dernier dans un des 14 arrondissements de l’état civil communaux. Les Archives cantonales sont compétentes pour tous les actes de naissances et de mariages antérieurs à 120 ans et antérieurs à 100 ans pour les registres de décès.
Pour l'Ancien régime (1545/50-1798), les sources sont constituées par les registres de paroisse, où, en Ville de Genève, les pasteurs enregistraient les naissances et les mariages. Les décès étaient notés dans les "livres des morts" par des "visiteurs des morts", employés de l'Hôpital, qui leur dispensait la formation adéquate. A la campagne, c'étaient les pasteurs qui se chargeaient aussi de cette tâche. Les condamnés qui étaient confié au bourreau échappaient aux transcriptions du visiteur des morts. Ainsi les décès par suicide, sévèrement réprimé jusqu’en 1738, n’aient pas été inscrits volontairement dans les registres au XVIIe siècle. Nous savons par exemple - grâce à une procédure criminelle - que le notaire Jean BARDIN s’est suicidé à la rue du Perron le 9 septembre 1670 : or le livre des morts correspondant  ne comporte aucune mention de cette mort tragique. Sur 7 suicides recensés entre 1663 et 1686, seul celui du seigneur Marc de Loriol figure dans le registre.
La base de données des décès accessible sur le site de la Société genevoise de généalogie contient les dates de décès d'environ 120'000 Genevoises et Genevois et alliés. Elle est le résultat d'un long travail dirigé par M. Frédéric Sardet et financé par le Fonds national suisse pour la recherche, l'Université de Genève et les Archives de Genève. L'intérêt majeur de cette base est qu'elle recense l'intégralité des décès en Ville de Genève (et non du canton) entre le 2 janvier 1685 et 31 décembre 1844.
Pour la Ville de Genève, les premiers registres qui aient été conservés sont des années suivantes : 1545 pour le premier registre des décès; 1549 pour le premier registre des baptêmes. Un registre tenu régulièrement depuis 1542 dans la paroisse campagnarde de Satigny se trouve être ainsi le plus ancien registre genevois.

Genève ayant été annexée en 1798 par la République française, sous le Directoire, le décret français du 20 septembre 1792, qui chargeait les municipalités de tenir registre des actes d’état civil, se trouvait dès lors applicable. C’est à partir du 3 Messidor an VI de la République française (21 juin 1798) qu’ont été tenus les registres de chaque municipalité, d’abord sur de grandes feuilles de papier blanc, puis sur des feuillets préimprimés où il n’y avait plus qu’à remplir les vides.
Depuis 1798, les registres sont tenus par les officiers d'état civil de chaque commune. Les événements sont donc consignés dans les registres dans l'ordre chronologique de leur annonce au pasteur ou à l'officier d'état civil.
Il ne reste guère trace des événements ayant eu lieu ailleurs que dans le canton de Genève avant 1874, date de la loi sur l'état civil et de l’établissement de registres « B ». En effet, suite à l’entrée en vigueur du règlement du 20 septembre 1881, les registres d’état civil sont divisés en deux tomes. Les registres A contiennent les actes effectués dans l’arrondissement. Les registres B contiennent l’inscription des actes effectués en dehors de l’arrondissement quand ils concernent des ressortissants de l’arrondissement (habitants ou originaires). Seuls deux registres contiennent des baptêmes et quelques mariages de Genevois à l'étranger de 1716 à 1798. Depuis, les naissances, mariages et décès des ressortissants genevois sont signalés à leur commune d'origine et reportés, avec plus ou moins de retard, dans les registres. D'autre part, le changement de nom des enfants naturels reconnus est également reporté dans les registres.
Le registre des familles

A partir de l’ordonnance du 18 mai 1928, les registres B disparaissent au profit d’un Registre des familles établi au sein des communes par les officiers d'état civil, qui est en réalité une sorte de fichier composé de feuillets.

Le Suisse est originaire d'une commune et d'un canton avant que d'être citoyen suisse. Ce droit est transmis héréditairement, quel que soit le lieu de naissance. Par exemple, un habitant de Genève depuis plus de cinq générations peut toujours être originaire d'une commune argovienne où plus une personne de sa famille ne réside depuis plus de cent ans. Le registre des familles de cette commune y notera la naissance de ses enfants, même s'il n'y a jamais résidé.

Certaines familles ont même plusieurs communes d'origine. A noter que cet "archaïsme" peut s'avérer extrêmement utile au chercheur qui connaît la commune d'origine de ses ancêtres. Le système des registres des familles par commune a été généralisé dès 1928. Malheureusement pour les généalogistes, il a été supprimé en 2000. 

Les répertoires
Les recherches généalogiques aux Archives d'Etat sont facilitées par l'existence de nombreux répertoires. Les plus anciens sont constitués de lamelles de papiers découpés recollés sur d'anciens textes imprimés saisis par la censure. Quand les mentions "Ville" ou "Campagne" ne sont pas précisées, les répertoires couvrent tout le canton. 

Il faut noter que, pour l'Ancien régime, on trouve les femmes sous leur nom de jeune fille et que des renvois au nom de leur mari ont été établis, soit dans des volumes séparés, soit en fin ou début de répertoire.

Il existe un fichier spécial pour les paroisses catholiques des "communes réunies", servant de répertoire des naissances, mariages et décès des dites communes avant la fin du XVIIIe siècle (1599-1798). Trois répertoires en registres complètent ce fichier pour les années allant de 1792 à 1877.
A l’époque du Kulturkampf, la saisie par l'Etat des registres paroissiaux des communes catholiques ne se passa pas sans heurts : de nombreux registres furent cachés par les curés et des rajouts dans ceux qui sont parvenus aux Archives attestent de la dureté du conflit. Forcé de remettre le présent registre de mariages aux autorités laïques le 1er octobre 1875, le curé de Bernex réaffirme « les droits du légitime propriétaire » et se compare à son « Divin Maître en face de ses bourreaux » (Archives d’Etat de Genève, Paroisses catholiques Bernex 5, p. 31).

A partir de 1916 à 1935, les répertoires se présentent sous forme de fiches, transmises aux Archives d'Etat par la Chancellerie. Ces fiches n'ont pas toujours été tenues à jour et ne sont donc pas fiables. A partir de 1936 à 1987, les répertoires se présentent sous forme de microfiches, copies des cartes transmises aux Archives d'Etat par la Chancellerie.

Les sources indirectes
Les registres paroissiaux et les registres d’état civil  peuvent toutefois se révéler lacunaires et il faut alors se rabattre sur d'autres séries d’archives susceptibles de combler les trous, d'étoffer les informations et de vérifier certaines données. 

Les registres de minutes de notaires peuvent contenir des contrats de mariage et des testaments ; on y trouvera aussi des transactions diverses - achats et ventes de biens, contrats d'apprentissage, etc. Ils peuvent confirmer des filiations, mais ne donnent pas l'état de  la famille. Les Archives d’Etat possèdent des répertoires nominatifs des actes notariés pour les notaires latins, les XVIIe siècle et XVIIIe siècle, mais ceux-ci sont très incomplets.

Les jugements des juridictions civiles renferment des homologations de testament, des tutelles, des actes d'émancipation, des jugements de divorce, etc...
Les procès-verbaux du Consistoire ou de la Compagnie des pasteurs peuvent contenir également quelques renseignements utiles notamment sur les questions de mœurs.

Les grosses de reconnaissances de biens ou les terriers médiévaux et d'ancien régime permettent de suppléer à la défaillance des registres paroissiaux en établissant les filiations manquantes, mais leur consultation requiert certaines connaissances en diplomatique et en paléographie. Les registres du cadastre et du registre foncier fournissent des renseignements sur les propriétaires fonciers.

Les séries de recensements (1794-1797-1806-1816-1822-1828-1834-1843)  donnent le nom, l'âge et bien sûr le lieu d'habitation du chef de  famille, ainsi que des personnes vivant avec lui. Après 1848, les recensements deviennent fédéraux. Des répertoires ont été  établis et se trouvent sur la galerie de l'état civil. Etant donné  leur fragilité, les recensements ne sont plus consultables que sur  microfilms. On trouve aussi sous la cote "Recensement" les bulletins de ménage qui donnent le même genre de renseignements de 1882 jusqu’à la création du bureau du contrôle de l’habitant en 1939.

Les registres et fiches des passeports émis sont très utiles pour ceux qui recherchent des indications sur les voyages ou l'émigration. Ces registres sont classés sous la cote "Chancellerie Ab" pour la période allant du 21 avril 1814 au 5 décembre 1910.
Les séries « Etrangers » regroupent des registres et dossiers émanant du Contrôle de l'habitant:  permis de séjour, d'établissement, expulsion (1864-1943),  etc. Il en existe un répertoire sur fiches (pour le XIXe siècle), classées  dans des cartons au 2e étage du dépôt de la rue du Soleil-Levant.  Après 1896 et jusqu'en 1929, des répertoires existent sous la forme de registres  déposés à l’annexe de la rue de la Terrassière.

Le « Regître unique de tous les citoyens » constitue une des sources essentielles du droit de cité des Genevois. La Révolution genevoise de 1792 ayant aboli toutes les différences entre les citoyens, bourgeois, natifs et habitants de la ville et les sujets de la campagne, l’Edit du 12 décembre 1792 accorda la citoyenneté genevoise à toutes ces catégories de personnes, ainsi qu’aux domiciliés, à condition qu’ils fussent nés de père protestant. Cette disposition ayant été sanctionnée par la Constitution genevoise du 5 février 1794, tous les citoyens, anciens et nouveaux, durent se faire inscrire dans ce registre unique, qui remplaçait les anciens livres de bourgeoisie et livres d’habitation, et constitue donc la base du droit de cité de toutes les familles implantées à Genève et dans les anciens mandements avant 1794.

La série « Bourgeoisie D » contient les registres de naturalisations dans le canton de Genève, 1891-1947. Il existe une publication cumulative de toutes les accessions à la bourgeoisie de 1339 à 1792, parue sous le titre Le livre des bourgeois de l’ancienne République de Genève (voir bibliographie). Un exemplaire corrigé et pourvu de renvois aux Registres du Conseil aux Archives d’État est à dispoosition. Le recueil chronologique des lois contient les listes annuelles des personnes naturalisées

Les registres de matricules militaires peuvent fournir des renseignements complémentaires par la population mâle du canton.
Les archives privées conservées aux Archives peuvent aussi se révéler des mines de renseignements pour le généalogiste. On y trouve par exemple des titres de noblesse qui, à défaut de fournir beaucoup d’indications généalogiques, donnent du moins un éclairage sur la condition sociale des familles.
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